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 - Annexe 07 au rapport sur les travaux de passage, Tableau de correspondance des comptes PCN-SCF. 
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- Rapport sur les travaux de passage, Op-cit, P : 7. 
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Source : Rapport sur les travaux de passage au système comptable financier et son 

impact sur las états financiers de GREIF ALGERIE SPA, Avril 2011, P: 11 
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-  Procès verbal du conseil administration de la société Spa GREIF Algérie du 15/06/2011, P : 11. 
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chambre nationale des commissaires aux comptes, Le conseil national, Sarl Laser Plus, Alger, 2016, P : 07.   
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Annexe 01 

  

 Caractéristiques de l’entreprise interviewée 

 (SPA GMD) 

 

Entreprise 

 

SPA GMD 

Secteur d’activité 

 

Agro-alimentaire 

Produits vendus 

 

Transformation et distribution de céréales  

 

Forme juridique 

 

Société par action (privée) 

Publication de comptes consolidés 

(Oui ou non) 

Indiquer le nom et l’activité du groupe  

                             

Oui 

Nom du groupe : Groupe Métidji 

Activité du groupe : 

- Transformation des céréales ; 

- Importation des céréales ; 

- Transports de marchandises ; 

- Communication. 

 

Effectif des 3 dernières années 2013, 2014 

et 2015 (Moyenne) 

 

 

Moyenne d’effectif  2015 : 370 

Moyenne d’effectif  2014 : 382 

Moyenne d’effectif  2013 : 415 

Chiffre d’affaires des 3 dernières années 

2013, 2014 et 2015 

 

 

CA 2015 : 5 736 452 Kda 

CA 2014 : 5 606 425 Kda 

CA 2013 : 4 585 545 Kda 

 

Nom et prénom de la ou (ou des) 

personne(s) interrogée(s) 

 

Laid MAMMAR 

Fonction de la (ou des) personne(s) 

interrogée(s)  

 

 

Directeur financier et comptable 

Date et durée de l’entretien 

 

 

Date de l’entretien : 07 décembre 2016 

Durée de l’entretien : 11h00m à  11h45m 
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Annexe 02 

  

 Caractéristiques de l’entreprise interviewée 

(SPA GREIF ALGERIE) 

 

Entreprise 

 

SPA GREIF ALGERIE 

Secteur d’activité 

 

Industrie 

Produits vendus 

 

Fabrication de fûts métalliques 

 

Forme juridique 

 

 

Société par action (mixte) 

Publication de comptes consolidés 

(Oui ou non) 

Indiquer le nom et l’activité du groupe  

                             

Oui 

Nom du groupe : Groupe GREIF international 

Activité du groupe : Fabrication de fûts 

métalliques et en plastiques. 

 

Effectif des 3 dernières années 2013, 2014 

et 2015 (Moyenne) 

 

 

Moyenne d’effectif  2015 : 85 

Moyenne d’effectif  2014 : 103 

Moyenne d’effectif  2013 : 103 

Chiffre d’affaires des 3 dernières années 

2013, 2014 et 2015 

 

 

CA 2015 : 1 091 731 Kda 

CA 2014 : 1 410 066 Kda 

CA 2013 : 1 011 389 Kda 

 

Nom et prénom de la ou (ou des) 

personne(s) interrogée(s) 

 

Smain AKACEM 

Fonction de la (ou des) personne(s) 

interrogée(s)  

 

 

Directeur Général 

Ex Directeur financier et comptable 

Date et durée de l’entretien 

 

 

Date de l’entretien : 15 décembre 2016 

Durée de l’entretien : 14h30m à  15h30m 
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Annexe 03 

  

 Caractéristiques de l’entreprise interviewée 

 (SPA SEOR) 

 

Entreprise 

 

SPA SEOR 

Secteur d’activité 

 

Eaux et ressource en eaux 

Produits vendus 

 

Assainissement et distribution d’eau potable 

 

Forme juridique 

 

Société par action (publique) 

Publication de comptes consolidés 

(Oui ou non) 

Indiquer le nom et l’activité du groupe  

 

                            Oui 

Nom du groupe : EPIC ADE Algérie 

Activité du groupe : Distribution de l’eau potable 

 

Effectif des 3 dernières années 2013, 2014 

et 2015 (Moyenne) 

 

 

Moyenne d’effectif  2015 : 2 806 

Moyenne d’effectif  2014 : 2 463 

Moyenne d’effectif  2013 : 2 311 

Chiffre d’affaires des 3 dernières années 

2013, 2014 et 2015 

 

 

CA 2015 : 2 148 452 Kda 

CA 2014 : 1 925 386 Kda 

CA 2013 : 1 783 147 Kda 

 

Nom et prénom de la ou (ou des) 

personne(s) interrogée(s) 

 

Abdennour BESSAI  

Fonction de la (ou des) personne(s) 

interrogée(s)  

 

 

Directeur financier et comptable 

Date et durée de l’entretien 

 

 

Date de l’entretien : 11 janvier 2017 

Durée de l’entretien : 14h30m à  15h40m 
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Annexe 04 

  

 Caractéristiques de l’entreprise interviewée 

(EPE SPA SOACHLORE) 

 

Entreprise 

 

EPE SPA SOACHLORE 

Secteur d’activité 

 

Chimie industrielle 

Produits vendus 

 

Production de chlore et dérivés  

 

Forme juridique 

 

 

Entreprise publique économique 

Société par action (publique) 

Publication de comptes consolidés 

(Oui ou non) 

Indiquer le nom et l’activité du groupe  

                             

Oui 

Nom du groupe : Groupe GIPEC 

Activité du groupe : Produits chimiques et dérivés 

 

Effectif des 3 dernières années 2013, 2014 

et 2015 (Moyenne) 

 

 

Moyenne d’effectif  2015 : 85 

Moyenne d’effectif  2014 : 103 

Moyenne d’effectif  2013 : 103 

Chiffre d’affaires des 3 dernières années 

2013, 2014 et 2015 

 

 

CA 2015 : 632 704 Kda 

CA 2014 : 818 516 Kda 

CA 2013 : 815 777 Kda 

 

Nom et prénom de la ou (ou des) 

personne(s) interrogée(s) 

 

 

Omar SI FODIL 

Fonction de la (ou des) personne(s) 

interrogée(s) 

 

Directeur financier et comptable 

Date et durée de l’entretien 

 

 

Date de l’entretien : 20 décembre 2016 

Durée de l’entretien :  

- Matinée : 10h00m à 11h00m 

- Après midi : 13h30m à  14h20m 
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Annexe 05 

  

 Caractéristiques de l’entreprise interviewée 

(SPA SOPREC) 

 

Entreprise 

 

SPA SOPREC 

Secteur d’activité 

 

Réalisation et travaux de bâtiments 

Produits vendus 

 

Logements, locaux, services, autres 

 

Forme juridique 

 

Société par action (privée) 

Publication de comptes consolidés 

(Oui ou non) 

                            Oui 

Indiquer le nom et l’activité du groupe : 

La SPA SOPREC comme société mère  

 

Effectif des 3 dernières années 2013, 2014 

et 2015 (Moyenne) 

 

 

Moyenne d’effectif  2015 : 206 

Moyenne d’effectif  2014 : 317 

Moyenne d’effectif  2013 : 377 

Chiffre d’affaires des 3 dernières années 

2013, 2014 et 2015 

 

 

CA 2015 : 452 261 Kda 

CA 2014 : 425 836 Kda 

CA 2013 : 545 836 Kda 

 

Nom et prénom de la ou (ou des) 

personne(s) interrogée(s) 

 

Mohamed ELEZAAR 

Fonction de la (ou des) personne(s) 

interrogée(s)  

 

 

Chef de service financier et comptable 

Date et durée de l’entretien 

 

 

Date de l’entretien : 08 janvier 2017 

Durée de l’entretien : 14h00m à  15h10m 
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Annexe 6 

Guide d’entretien semi-directif 

sur l’application du SCF par des entreprises algériennes 
Prise de notes à la main et de façon exhaustive   

 

 

Introduction  

 Présentation de l’intervieweur (personne qui mène l’entretien semi-directif). 

 Préciser les objectifs de l’entretien semi-directif : 

Etude qualitative destinée à recueillir les avis de responsables d’entreprises 

algériennes sur l’application du SCF depuis 2010 : apports et limites du SCF par 

rapport au PCN 1975, difficultés rencontrées lors de la mise en œuvre du SCF. 

 Justifier le choix de l’entreprise retenue pour l’entretien semi-directif. 

 Rassurer l’interlocuteur sur le respect du principe de l’anonymat : le nom de 

l’interviewé et le nom de l’entreprise ne seront pas donnés : choix d’un pseudonyme 

pour l’entreprise (sauf avec son accord). 

 

Caractéristiques de la personne interrogée 

Demander à la personne interrogée des données socioprofessionnelles : tranche âge, statut 

professionnel, fonction occupée, formation, expérience professionnelle dans l’entreprise 

étudiée. 

 

Présentation des thèmes qui seront abordés pendant l’entretien (3 parties : 1. 2. et 3.). 

 

1. Evaluation des conditions du passage du PCN 1975 au SCF 

 Etude de la stratégie de passage d’une PME du PCN 1975 au SCF. 

 Retraitement des soldes antérieurs selon les nouvelles méthodes comptables adoptées. 

 Calcul et analyse de l’impact du au passage. 

 Affectation de l’impact comptable après son approbation par les organes de gestion. 

 

2. Appréciation générale du SCF depuis sa mise en œuvre depuis 2010 

Apports et limites du SCF par rapport au PCN 1975 sur une période de 7 années 

d’application. 

Impacts humains (formation), organisationnels (système d’information de l’entreprise), 

financiers (coût de financement des changements), comptables (sur les comptes 2010).  

 

3. Evaluation de l’application des normes IAS-IFRS reprises dans le SCF  

 Thème des notes annexes. 

 Thème de l’impôt différé. 

 Thème des opérations libellées en monnaie étrangère. 

 Thème des comptes consolidés. 

 Autre(s) thème(s) pouvant être abordé(s) selon le choix de l’interviewé. 

 

4. Evaluation des normes comptables et des interprétations non reprises dans le SCF 

 IFRS 6 relative à la prospection et à l’évaluation des ressources minérales. 

 IFRS 4 relative aux contrats d’assurance. 

 IFRS 13 relative à la juste valeur. 
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 Interprétations SIC 29 et IFRIC 12. 

 Autre(s) thème(s) pouvant être abordé(s) selon le choix de l’interviewé. 

 

 

Conclusion 

 Demander l’avis de l’interviewé sur : 

- l’absence de mise à jour du SCF depuis son entrée en vigueur en 2010. 

- la nécessité de sa réadaptation par rapport à l’IFRS PME.  

 Remercier l’interviewé et lui dire que les résultats de l’étude empirique lui seront 

communiqués (apporter cette information de communication des résultats de l’étude 

empirique à la fin de l’entretien pour ne pas influencer ses réponses). 
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Annexe 07 

Exploitation des entretiens semi-directifs menés  

dans des entreprises algériennes sur le SCF 

(SPA GMD) – (A) 

 

Résultats de l’entretien  Les résultats de l’entretien sont présentés par 

thème abordé.  

Passage au SCF 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sous activité des stocks 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexes aux états financiers 

- L’opération de translation des comptes du 

PCN au SCF, s’est déroulée dans de 

bonnes conditions ; 

- La société s’est fait accompagnée par un 

cabinet Big (Deloitte Algérie) ; 

- l’application du nouveau système 

comptable financier a eu impact dans 

plusieurs sens : 

 Un impact humain sur les 

ressources humaines, (formation du 

personnel en SCF et en normes 

IAS/IFRS). 

 Un impact organisationnel du à la 

substitution de l’ancien logiciel par 

l’ERP SAP qui est adapté aux 

nouvelles exigences du SCF.  

 Un impact comptable du aux 

retraitements des soldes des années 

antérieurs des comptes de l’actif 

(créances client et créances inter-

filiales).  

- La contrepartie n’a pas affecté les comptes 

de capitaux mais des comptes de dettes 

courantes, ce qui nous a évité la 

constatation d’impôt différés actifs ou 

passifs.   

 

- La société n’évalue pas ses stocks de 

produits finis en tenant compte du principe 

de la « sous-activité des stocks » prévu par 

le SCF ; 

- Cela est du au défaut de la mise en place 

d’une comptabilité analytique ; 

- Appliquer une telle mesure nécessite la 

mise en place d’une comptabilité 

analytique et le recrutement de personnels 

spécialisés ; 

- Ce ci va certainement  engendrer des couts 

supplémentaires. 

 

 

- A l’exception du bilan, du compte de 

résultats et le tableau de flux de trésorerie, 
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Provision pour départ à la retraite (PDR) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Nécessité de réadaptation du SCF   

 

 

 

 

Amortissements par composants 

 

 

 

 

 

 

 

Instruments financiers 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

qui sont d’une utilité importante, les deux 

autres états financiers sont peu utilisés. 

- L’état de variations des capitaux propres 

est peu significatif, aux yeux des différents 

utilisateurs potentiels des états financiers ; 

- L’état de variations de capitaux propres 

serait, plus utile pour une entreprise coté 

que pour une société familiale dont le 

capital est fermé (PME non cotée). 

 

- Les filiales relevant du Groupe, concernées 

par cette mesure (PDR), surtout celles qui 

se sont intégrées au groupe suite à un 

processus de privatisation, éprouvent des 

difficultés énormes, quant aux modalités 

de détermination de certains éléments 

constitutifs de la PDR ; 

- Pourquoi faire supporter une PME une 

charge qui peut absorber son capital et 

affecte le ratio d’endettement par la 

constatation d’une dette à long terme sous 

forme de provision. 

 

- Il faut nettoyer le SCF de toutes les options 

et les méthodes comptables dont 

l’application et est impossible, à voire 

difficile ou inutile. 

 

- L’entreprise est dans l’impossibilité de 

décomposer ses immobilisations 

corporelles.   

- Les moyens humains et matériels ne le 

permettent pas. L’importance de cette 

information est assez faible par rapport à 

son coût. 
 

- Le SCF exige l’application de méthodes 

d’évaluation et de présentation, assez 

spécifiques, pour les différentes catégories 

des instruments financiers.  

- L’entreprise (PME) est dans l’impossibilité 

d’appliquer une telle norme qu’elle trouve 

très compliquée. Elle n’a aucune utilité 

lorsqu’elle applique des méthodes 

sophistiquées d’évaluation propres à la 

comptabilité de l’intention et la 

comptabilité de couverture.  
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Annexe 08 

Exploitation des entretiens semi-directifs menés  

dans des entreprises algériennes sur le SCF 

(SPA GREIF ALGERIE) – (B) 

 

Résultats de l’entretien  

Les résultats de l’entretien sont présentés 

par thème abordé.  

 

 

 

Passage au SCF 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Impacts du passage au SCF 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Impôts différés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- La SPA GREIF Algérie est une filiale qui 

relève d’un groupe international qui 

applique pour les comptes consolidés le 

référentiel comptable Américain 

USGAAP ; 

- Ce ci, a beaucoup aidé la société lors du 

passage du PCN au SCF ; 

- Avec le SCF, la société fait moins de 

retraitements pour les besoins du 

reporting ; 

- L’opération du passage au SCF s’est 

déroulée suivant une stratégie définie par 

un groupe de travail présidé par le DG. 

- Pour mieux réussir le passage la société 

s’est fait accompagnée par un expert 

comptable spécialiste en SCF et en normes 

IAS/IFRS.  

 

- Le passage du PCN au SCF a induit :  

- Un impact humain (Formation) 

- Un impact organisationnel (Changement 

de logiciel de tenue de la comptabilité) 

- Un impact comptable dû aux retraitements 

des soldes antérieurs de certains comptes 

d’actifs et de passifs. 

- Il s’agit d’un impact négatif estimé à 42 

Kda. 

- Cet impact a fait l’objet d’une affectation 

après approbation par l’organe de gestion 

de la société.  

 

- L’impact comptable négatif né du passage 

au SCF, a induit un impôt différé actif ; 

- Ce qui a engendré une économie d’impôt ; 

- Problème  lié au traitement fiscal de 

l’impact comptable négatif ; 

- Aucune disposition fiscale régissant ce 

cas ; 

- l’avis de l’expert comptable 

accompagnateur qui était favorable pour la 

déductibilité du montant de l’impact 

négatif, divergeait de celui du CAC qui 
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Situation intermédiaires (IAS 34) 

 

 

 

 

 

 

Reconnaissance des revenus 

 

 

 

 

 

Provisions 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nécessité de réadaptation du SCF   

 

 

 

Amortissement du goodwill  

 

était pour une réintégration du montant de 

l’impact au bénéfice imposable à l’IBS. 

  

- le SCF est dépourvu d’une norme 

définissant les méthodes d’évaluation et 

présentation des états financiers 

intermédiaires ; 

- Ce ci met la société dans des difficultés 

pour établir des reportings justes.  

 

- A défaut d’une norme comptable pour la 

reconnaissance des produits et leur 

évaluation, la société applique les normes 

USGAAP. 
 

- Le SCF dont la vision est patrimoniale, ne 

permet pas la constatation de provisions 

que dans des cas bien précis ; 

- Les USGAAP, par contre,  permettent la 

constatation de toutes les provisions liées 

aux différents risques ; 

- Le SCF est trop rigide en matière de 

constatation de provisions. 

 

- Il est nécessaire de revoir certaines 

dispositions du SCF pour le rendre plus 

souple. 
 

- Le SCF exige pour les entités de constater 

l’amortissement du goodwill. Une telle 

constatation engendre des charges fictives 

qui impactent négativement le résultat de 

l’exercice ainsi que les équilibres 

financiers.  
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Annexe 09 

Exploitation des entretiens semi-directifs menés  

dans des entreprises algériennes sur le SCF 

(SPA SEOR) – (C) 

 

Résultats de l’entretien  

 

Les résultats de l’entretien sont présentés par thème 

abordé.  

 

Appréciation du SCF 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Passage au SCF 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Subventions publiques 

 

 

 

 

 

- Le SCF est un nouveau référentiel qui a 

apporté une nouvelle culture ; 

- Il n’y a pas une grande différence entre le SCF 

et le PCN ; 

- Les grands principes du PCN sont toujours 

maintenus ; 

- La différence majeure réside dans la formes 

des états financiers ; 

- Le SCF a apporté de nouvelles règles et de 

nouveaux principes ; 

- Le SCF ne doit pas connaitre le même sort 

que le PCN, il doit évoluer avec le temps. 

 

 

- Un groupe de travail, présidé par le PDG de la 

société, a été installé pour assurer le passage 

au SCF ; 

- Le groupe de travail a arrêté une stratégie de 

passage ; 

- La première étape de la stratégie de passage 

était la formation du personnel en SCF et en 

normes IAS/IFRS (impact humain 

important) ; 

- Un progiciel intégré (SAP) a été acquis 

(Impact organisationnel) ;  

- Le passage au SCF a engendré des coûts 

importants liés à la formation du personnel et 

à l’acquisition du progiciel (impact 

financier) ; 

- Les retraitements des soldes antérieurs ont 

induit un impact comptable négatif qui a 

généré un engendré un impôt différé actif 

(impact comptable). 

- Un impôt différé actif qui ne sera jamais apuré 

car la société ne réalise jamais des bénéfices. 

 

- La société éprouve des problèmes liés au 

traitement comptable des subventions 

publiques accordées par le trésor public ; 

- Le titre d’attribution de la subvention ne 

précise pas sa nature d’où la difficulté de sa 

comptabilisation ; 
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Concessions de services publics 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comptes consolidés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contrats de construction 

 

 

 

 

 

 

L’annexe aux états financiers  

 

- Des recommandations sont données par le 

CAC pour mettre en place une procédure de 

traitement comptable des subventions.  

 

- Défaut de prise en charge, du point de vue 

comptable, de l’actif lié au réseau AEP, 

relevant du domaine public, hérité de l’ADE 

et de l’ONA ; 

- Recommandation du CAC pour activer le 

réseau AEP ; 

- L’évaluation du réseau AEP par des experts 

coute une fortune ; 

- L’inscription à l’actif du réseau nécessite la 

transcription au passif d’une autre rubrique 

selon que le transfert de ce patrimoine ait été 

fait gratuitement ou à titre onéreux.  

 

- Aux termes des dispositions du code de 

commerce, la SPA SEOR est considéré 

comme une filiale dont les comptes doivent 

être consolidés avec les comptes sociaux de la 

société mère l’EPIC ADE ; 

- Aucune consolidation des comptes n’est faite ; 

- La culture de la consolidation des comptes, en 

Algérie, est loin d’être vulgarisée ; 

- Le CAC ne cesse de faire des remarques dans 

ses rapports généraux pour procéder à la 

consolidation des comptes ; 

-  L’erreur n’incombe pas à la SPA SEOR, c’est 

l’EPIC ADE qui en est responsable. 

 

- La société applique la méthode dite « à 

l’avancement » pour l’évaluation des travaux 

de construction à long terme ; 

- Difficultés liées à l’estimation du pourcentage 

d’avancement des travaux du aux fluctuations 

des prix des éléments du coût global estimé. 

 

- Le progiciel SAP génère une information 

assez étoffée utile pour renseigner  les notes 

de l’annexe aux états financiers ; 

-  Les notes annexes permettent d’introduire les 

informations narratives et descriptives qui 

semblent significatives ; 

- L’annexe ne semble pas intéresser les 

utilisateurs des états financiers, au même titre 

que les autres états financiers (bilan, Compte 

de résultats, tableau de flux de trésorerie). 
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Annexe 10 

Exploitation des entretiens semi-directifs menés  

dans des entreprises algériennes sur le SCF 

(EPE SPA SOACHLORE) – (D) 

Résultats de l’entretien  Les résultats de l’entretien sont présentés par thème 

abordé.  

Bien faits du SCF par rapport au 

PCN 

 

 

 

 

Passage au SCF 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Biens faits du SCF 

 

 

 

 

 

 

 

Manuel de principes et méthodes 

comptables 

 

 

 

 

L’annexe aux états financiers  

 

 

 

 

 

 

 

Impôt différé  

 

- Aucun changement entre le PCN et le SCF, juste 

un changement de comptes comptables ; 

- Le TFT n’est pas utile, d’ailleurs l’entreprise 

établissait des situations de trésorerie périodiques. 

 

- La prise en charge du passage par un cabinet 

externe désigné par le Groupe ; 

- Avant le passage au SCF les comptes ont fait 

l’objet d’un assainissement financier et 

comptable ; 

- Un plan de comptes SCF qui s’inspire du PCG a 

été élaboré ; 

- Le passage au SCF s’est limité à la translation des 

comptes PCN vers les comptes SCF ; 

- Les retraitements des soldes des exercices 

antérieurs ont généré un impact comptable négatif 

de 11 250 Kda. 

 

- Le SCF a permit à l’entreprise de reclasser la pièce 

de rechange spécifique comme immobilisation, ce 

qui n’était pas permit par le PCN ; 

- Le SCF reconnait le principe « des éléments de 

faible valeur » qui permet d’expurger de l’actif les 

immobilisations dont la valeur est inferieure à 

30 000 DA et les constater comme charge. 

 

- L’entreprise applique certains principes et 

méthodes comptables ; 

- Les principes et méthodes comptables adoptés ne 

sont pas transcrits sur un manuel dument approuvé 

par les organes délibérants. 

 

- L’annexe aux états financiers est renseignée sans 

aucun problème. Il comporte surtout les 

engagements hors bilan ; 

- L’annexe n’est utile que pour les organes de 

gestion et le CAC. Ce qui veut dire que les parties 

externes ne sont pas intéressées par cet état 

financier. 

 

- L’impôt différé est constaté sans aucun problème. 

Mais rares sont les cas qui induisent un tel 

traitement . 
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Consolidation des comptes 

 

 

 

 

 

 

Difficultés rencontrées lors de 

l’application du SCF 

 

 

 

 

 

 

Sous-activité des stocks 

 

 

 

 

 

Nécessité de réadaptation du SCF 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Provision pour départ à la retraite 

(PDR)   

 

 

 

- La consolidation des comptes est faite au niveau 

du Groupe GIPEC ; 

- Un rapprochement des comptes de charges, 

produits, créances et dettes est fait 

semestriellement pour les besoins de la 

consolidation. 

  

- Il est difficile d’évaluer les immobilisations 

amortis complètement à cause de leur vétusté et 

spécificité (absence de valeur de remplacement ou 

de marché) ; 

- Problème lié à la détermination de la durée 

d’utilité à cause de la vétusté des installations 

complexes ; 

 

- Le principe de la sous-activité n’est pas appliqué 

par l’entreprise, bien qu’il s’agisse d’une norme 

préconisée par le SCF. 
 

 

- Nécessité de la remise à jour du SCF ;  

- Doter le SCF d’interprétations ; 

- Réadaptation du SCF selon l’environnement de 

l’économie algérienne ; 

- Revoir les autres législations et réglementations 

pour qu’elles soient en harmonie avec le SCF 

(code de commerce, code civil, code fiscal…….) ; 

- Revoir les textes régissant la publicité légale. A 

présent, il n’est obligatoire de publier que deux 

états financiers (bilan et compte de résultats). 

 

- L’absence d’un taux d’actualisation officiel et de 

statistiques probantes pour la détermination du 

taux de mortalité  implique l’application de 

paramètres aléatoires qui peuvent conduire à 

l’élaboration d’états financiers peux fiables; 

 

 

 

 

 

 

 

 



265                                                                                                                                   

 265 

Annexe 11 

Exploitation des entretiens semi-directifs menés  

dans des entreprises algériennes sur le SCF 

(SPA SOPREC) – (E) 

 

Résultats de l’entretien  

 

Les résultats de l’entretien sont présentés par thème abordé.  

 

 

Amortissements 

 

 

 

Manuel de méthode 

comptable 

 

 

 

Concessions publiques 

 

 

 

Impôt différé 

 

 

 

 

L’annexe aux états financiers  

 

 

 

 

 

Comptes consolidés 

 

 

 

 

 

 

 

Opérations libellées en 

monnaie étrangères 

 

 

Juste valeur 

 

 

 

Passage au SCF 

 

- Les taux sont calculés suivant des taux retenus d’une 

manière aléatoire ; 

- Aucune revue des taux n’est faite à la clôture de 

l’exercice. 

 

- Défaut de tenue d’un manuel de principes et de 

méthodes comptables conforme au SCF. 
 

 

- Problème lié au traitement comptable d’un bien 

immeuble acquis par le biais d’un contrat de concession 

publique  

 

- Difficultés rencontrées lors des traitements comptables 

liés aux cas d’impôts différés  

- La nécessité de se former pour maitriser l’impôt différé 

du point de vue comptable et du point de vue fiscale. 

 

- Les notes annexes sont timidement tenues ; 

- Les mêmes commentaires sont repris ; chaque année à 

l’exception des données chiffrées ; 

- Peux d’utilisateurs s’intéressent à l’annexe aux états 

financiers.  

 

- Les comptes individuels pour chaque filiale sont tenus y 

compris ceux de la société mère ; 

- Défaut de tenue de comptes consolidés à l’échelle 

groupe ; 

- Régime de la consolidation fiscale non appliqué ; 

- Cela est du à cause du défaut de compétences au niveau 

du groupe. 

 

- Sujet parfaitement maitrisé ; 

- Sauf pour les taux de conversion à utiliser dû à l’absence 

de taux officiels. 

 

- C’est la méthode du coût historique qui est appliquée ; 

- Application de la juste valeur pour la réévaluation des 

terrains. 

 

- Passage effectué dans des condition difficiles  à cause de 

la non possession du SCF d’une norme qui traite la 
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Impacts du passage du PCN 

au SCF 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Biens faits du SCF 

 

 

 

 

Nécessité de réadaptation du 

SCF  

 

 

 

 

 

 

Instruments financiers 

 

 

 

 

 

 

 

 

passage pour la première fois au SCF. 
 

- L’instruction et les notes méthodologiques émanent du 

SCF sont incomplètes et elles sont venues très 

tardivement. 
 

- Ceci ne nous a pas facilité la tâche pour mieux réussir le 

passage au SCF.    
 

- Impact humain : formation du personnel en SCF ; 

- Impact organisationnel : acquisition de nouveaux 

logiciels ; 

- Impact financier : coûts supplémentaires dus à pour 

l’accompagnement par un expert-comptable, à la 

formation et à l’acquisition de nouveaux logiciels.   

- Impact comptable :  

 Un impact positif comptable du aux retraitements 

des soldes des années antérieures ; 

 L’impact est inscrit au compte 115 « Impact du au 

passage au SCF » ;  

 Cet impact positif a généré un impôt différé passif ; 

 Réserve formulée par le CAC pour défaut 

d’affectation de l’impact au compte « Réserves ». 

 

 

- Le SCF demeure toujours ambigu ; 

- Certaines de ces disposition ne sont pas claires ; 

- C’est un système qui s’inspire d’un référentiel 

international qui évolue d’avantage. 

 

- Le SCF mérite d’être revu et enrichi pour qu’il puisse 

s’accommoder avec le tissu de l’économie algérienne 

qui se compose en majorité de PME. 
 

 
 

- Il est incompréhensible d’exiger à l’entreprise de 

comptabiliser les flux concernant les actifs et passifs 

financiers non courants suivant un nouveau tableau 

d’amortissement de l’emprunt calculé sur u taux 

d’intérêt effectif. 
 

- Il est plus simple d’utiliser le tableau dressé par la 

banque.   
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Amortissement du goodwill  

 

 

- L’amortissement du goodwill induit la diminution du 

résultat de l’exercice, ce qui impacte négativement la 

part du bénéfice  à distribuer  aux actionnaires.  

 



 

     

IAS-IFRSIFRS-PME

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mots clés : Système comptable financier, Normes comptables IAS-IFRS, La norme IFRS-PME,  

                   Stratégie de passage. 

IAS/IFRS7011525770

IAS-IFRS

IAS-IFRS

IFRS-PME

 
Résumé :  

A l’égard des autres pays du monde, l’Algérie a adopté un nouveau référentiel comptable 

caractérisé par le système comptable financier prévu par la loi 07-11 du 25 novembre 2007. La 

première application du système comptable financier impose aux petites et moyennes entités 

l’adoption d’une stratégie de passage qui s’accommode avec son objet et sa taille. Pour ce faire 

l’entité est dans l’obligation de définir les différentes étapes de cette stratégie pour mener à bien 

la convergence du PCN au SCF. La première application du SCF constitue un changement de 

méthodes comptables, ce qui induit le retraitement des soldes des exercices antérieurs pour 

qu’ils soient comparables avec les soldes des premiers états financiers arrêtés sous la version 

SCF.  

Le SCF est conçu sur la base des normes IAS-IFRS applicables pour les sociétés et 

groupes de sociétés cotées en bourse. De ce fait, bon nombre de ses normes qui s’inspirent des 

normes IAS-IFRS, ne sont pas applicables pour les entités algériennes. Cela est du à leur 

complexité du fait qu’elles concernent les grandes entités. L’adaptation de n’importe quel 

référentiel comptable n’est pas effectuée d’une manière aléatoire. Elle doit reposer sur un 

référentiel reconnu, qui a fait sa preuve dans le monde des affaires et qui s’accommode 

parfaitement avec le tissu économique de l’Algérie. Il est indispensable de réadapter le SCF. 

Pour ce faire, il y a lieu de se référer à la norme IFRS-PME conçue pour les petites et moyennes 

entités. Cette norme converge largement avec l’environnement comptable algérien. 

 


